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1. Dans le cadre de l'appréciation globale 
du risque de confusion au sens de 
l'article 8, paragraphe 1, sous b), du 
règlement n° 40/94 sur la marque 
communautaire, le poids respectif à 
accorder aux aspects visuel, phonétique 
ou conceptuel de signes en conflit peut 
varier en fonction des conditions objec
tives dans lesquelles les marques peu
vent se présenter sur le marché. À cet 
égard, doivent être prises comme réfé
rence les modalités de commercialisa
tion auxquelles il est normal de s'atten
dre pour la catégorie des produits 
désignés par les marques en cause, et 
non les modali tés spécifiques de 
commercialisation des produits désignés 
par la marque antérieure. En effet, 
l'examen du risque de confusion auquel 
les instances de l'Office de l'harmonisa
tion dans le marché intérieur (marques, 
dessins et modèles) sont amenées à 
procéder est un examen prospectif. Or, 
les modalités de commercialisation par
ticulières des produits désignés par les 
marques pouvant varier dans le temps et 
suivant la volonté des titulaires de ces 
marques, l'analyse prospective du risque 
de confusion entre deux marques ne 
sau ra i t d é p e n d r e des i n t e n t i o n s 
commerciales, réalisées ou non, et par 
nature subjectives, des titulaires des 
marques. 

(cf. points 103-107) 

2. Existe, pour le consommateur moyen 
français, un risque de confusion au sens 
de l'article 8, paragraphe 1, sous b), du 
règlement n° 40/94 sur la marque 
communautaire entre le signe figuratif 
comprenant l'élément verbal «quan
tum», dont l'enregistrement en tant 
que m a r q u e c o m m u n a u t a i r e est 
demandé pour «Montres, horloges, leurs 
mouvements et pièces, verres de mon
tres/horloges, étuis pour montres/horlo
ges, bracelets de montres, chaînes de 
montres, boîtiers pour montres et pour 
horloges» relevant de la classe 14 au sens 
de l'arrangement de Nice, et la marque 
figurative Quantième, enregistrée anté
rieurement en France pour «Horloges et 
produits d'horlogerie; bijouterie» et 
«Maroquinerie» relevant respectivement 
des classes 14 et 18 au sens de l'arran
gement de Nice, étant donné l'identité et 
la similitude des produits désignés par 
les marques en conflit, associées aux 
similitudes visuelle et phonétique des 
signes qu'elles comportent, sans que ces 
similitudes puissent être neutralisées 
dans une large mesure par la différence 
conceptuelle entre lesdits signes. Le 
risque de confusion constituant la condi
tion spécifique de la protection de la 
marque antérieure, cette protection 
s'applique indépendamment de la ques
tion de savoir si la marque antérieure 
jouit uniquement d'un faible caractère 
distinctif. 

(cf. point 110) 
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